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I. INTRODUCTION 

Ce document propose une mØthode d�Ølaboration et de sØlection de « critŁres de qualitØ pour 
l�Øvaluation et l�amØlioration des pratiques professionnelles ». Il est destinØ à l�ensemble des 
professionnels qui dØsirent promouvoir ou s�engager dans une dØmarche d�amØlioration de la 
qualitØ des pratiques professionnelles. Il a pour objectif d�aider ces professionnels à s�engager 
dans ces dØmarches, la finalitØ Øtant d�amØliorer le service mØdical rendu au patient. 

Les critŁres de qualitØ correspondent à des ØlØments simples et opØrationnels de bonne 
pratique. Leur mesure permet d�Øvaluer la qualitØ de la prise en charge d�un patient et 
d�amØliorer les pratiques, notamment par la mise en �uvre et le suivi d�actions visant à faire 
converger, si besoin, la pratique rØelle vers une pratique de rØfØrence. Leur Ølaboration et leur 
sØlection procŁdent d�une dØmarche d�Ølaboration basØe sur les preuves (Evidence-Based 
Medicine [EBM]) et qui prend en compte les recommandations disponibles (1-3). 

Les dØmarches d�amØlioration de la qualitØ qui intŁgrent ces critŁres sont de nature multiple 
(cf. schØma n°1) et peuvent regrouper des outils va riØs. Elles peuvent Œtre rØalisØes, dans un 
service, dans un pôle ou dans un secteur suite à l� observation d�un dysfonctionnement ou d�un 
ØvØnement indØsirable. Elles peuvent Øgalement entrer dans le cadre de l�Øvaluation des 
pratiques professionnelles, de la certification des Øtablissements de santØ ou encore de toute 
autre dØmarche d�amØlioration de la qualitØ engagØe au niveau national. En fonction de 
l�utilisation prØvue, les critŁres de qualitØ peuvent Œtre formulØs ou reformulØs par les 
professionnels afin de produire des outils adaptØs d�Øvaluation (critŁres d’audit, revue de 
pertinence des soins, indicateurs, etc.) et/ou d�amØlioration des pratiques (protocoles, fiche-
mØmo, guide, etc.). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Une Øvaluation prenant en compte tout ou partie de ces critŁres de qualitØ constitue un lien 
souple et adaptable entre une dØmarche concrŁte d�amØlioration de la qualitØ et un socle de 
recommandations fondØes sur un haut niveau de preuve ou de consensus et dØcrivant une 
pratique optimale. Les critŁres de qualitØ mettent en quelque sorte les recommandations « en 
action ». L�actualisation des recommandations en fonction des nouvelles donnØes de la 

CritŁres 
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SchØma n°1. Les critŁres de qualitØ comme outils de mise en � uvre des recommandations au 
sein des dØmarches visant à l�amØlioration des pratiques. 
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science doit induire un rØexamen rØgulier de la pertinence de ces critŁres. Inversement, les 
dØmarches dans lesquelles s�intŁgrent les critŁres de qualitØ doivent nourrir la rØflexion et 
engager à une rØvision des recommandations. 

II. DESCRIPTION GÉNÉRALE DE LA MÉTHODE  

Le dØroulement gØnØral de la mØthode d�Ølaboration des critŁres de qualitØ est schØmatisØ  
ci-dessous. Hors dØlai Øventuel d�Ølaboration de recommandations, le temps à prØvoir pour 
l�ensemble de la procØdure est de l�ordre de 2 à 4 mois, en fonction des thŁmes. 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 
 
 
 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

SchØma n°2. DØroulement gØnØral de la mØthode d�Ølaboration de critŁres de qualitØ. 
�
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III. LA DÉMARCHE , ÉTAPE PAR ÉTAPE  

III.1. Identification du thŁme de la dØmarche d�amØlioration de la qualitØ et constitution d�un 
groupe de travail 

Le thŁme et le but ultime1 de la dØmarche d�amØlioration de la qualitØ à mettre en �uvre sont 
dØterminØs par le promoteur2. Ils sont associØs à l�identification d�un potentiel d�amØlioration 
de la qualitØ et font habituellement suite : 
�� à un questionnement concernant la prise en charge e ffective, 
�� à une problØmatique locale (par exemple en raison de la survenue d�ØvØnements 

indØsirables ou de dysfonctionnements) à laquelle i l est souhaitØ de remØdier par la mise 
en place d�actions correctrices 

�� à l�Ømergence d�une pratique nouvellement recommandØe et dont il est souhaitØ qu�elle 
soit mise en pratique. 

Le promoteur constitue dŁs lors un groupe de travail. Lorsque des recommandations ont ØtØ 
prØcØdemment ØlaborØes par des sociØtØs savantes ou par la HAS, le groupe de travail peut 
Œtre issu d�un groupe d�experts ayant rØcemment participØ à l�Ølaboration de recommandations 
et comprendre en particulier le prØsident de ce groupe3. Dans ce cadre, la dØfinition et la 
sØlection des critŁres de qualitØ sont considØrØes comme une suite naturelle à donner aux 
recommandations, notamment en vue de leur appropriation. Le groupe qui a ØlaborØ des 
recommandations, « imprØgnØ » du sujet, peut rapidement identifier les objectifs et les critŁres 
de qualitØ les plus pertinents, s�assurer de leur cohØrence avec les recommandations, ce qui 
procure un gain de temps. 

La composition du groupe de travail est à ajuster e n fonction du thŁme, de la cible 
professionnelle concernØe et des motifs qui conduisent à s�engager dans une dØmarche 
d�amØlioration de la qualitØ. Afin d�Œtre contributif et efficace, le groupe de travail comprend de 
l�ordre de 5 à 7 personnes : 
�� un expert de la mØthode, coordonnateur du groupe de travail ; 
�� le cas ØchØant, un ou deux chargØ(s) de projet responsables de l�analyse de littØrature ; 
�� 3 à 4 « experts » du thŁme, c�est-à-dire des profes sionnels impliquØs au quotidien dans la 

prise en charge de l�affection concernØe. 

Lorsque la dØmarche d�amØlioration est engagØe par une Øquipe mØdico-soignante, le groupe 
de travail se constitue autour des professionnels de l�Øquipe eux-mŒmes et s�adjoint si possible 
le concours de personnalitØs externes, notamment d�experts dans le domaine concernØ ou de 
mØthodologistes. 

Dans le cadre des dØmarches d�amØlioration de la qualitØ à grande Øchelle ou à vocation 
multicentrique, il est recommandØ que chacun des membres du groupe de travail remplisse 
une dØclaration d�intØrŒts à l�occasion de sa nomination. Avant chaque rØunion et au regard 
des sujets qui seront abordØs, le coordonnateur invite les membres du groupe de travail à faire 
connaître d�Øventuels conflits d�intØrŒts. Un rØsumØ de la procØdure de gestion des conflits 
d�intØrŒts est consignØ dans le document d�accompagnement des critŁres de qualitØ. 

III.2. Élaboration et sØlection des objectifs de qu alitØ et des critŁres de qualitØ pour 
l�Øvaluation et l�amØlioration des pratiques professionnelles 

III.2.1. Sur quelles caractØristiques sØlectionner objectifs et critŁres de qualitØ ? 

La dØmarche ne vise pas à Œtre exhaustive pour l�ensemble de la prise en charge mais vise à 
se focaliser sur les points le plus susceptibles d�influer sur la qualitØ des soins4 et de se 

�������������������������������������������������

��Par exemple « diminution de la frØquence des accidents vasculaires cØrØbraux (AVC) survenant chez des patients ayant 
rØcemment prØsentØ un AIT » (4). 
2 Il peut s�agir d�une sociØtØ savante, d�un organisme agrØØ, d�une structure telle que la HAS, d�une Øquipe mØdico-
soignante. 
3 La dØfinition des questions auxquelles doivent rØpondre les recommandations correspond de fait à cell e des objectifs de 
qualitØ et de sØcuritØ.  
4 Y compris leur sØcuritØ.�
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traduire par un impact bØnØfique et substantiel (points-clØs). À partir d�un unique 
dysfonctionnement identifiØ ou d�un mŒme corpus de rØfØrences, il peut apparaître utile de 
produire plusieurs sØries de critŁres de qualitØ correspondant chacune à des segments de 
prise en charge diffØrents ou à des cibles professionnelles diffØrentes (professionnels 
paramØdicaux, mØdecins de 1er recours et spØcialistes par exemple). 

Dans un premier temps, le groupe de travail dØfinit des objectifs opØrationnels de qualitØ qui lui 
paraissent pertinents compte-tenu de la justification et du but de la dØmarche. Ces objectifs 
portent gØnØralement sur des processus de prise en charge5 (ils peuvent donc correspondre à 
ou se traduire en ØlØments de pratique) et, plus rarement, si cela est possible et acceptable, 
sur des rØsultats de soins (morbiditØ ou mortalitØ), finaux ou intermØdiaires6.  

Suite à l�analyse de la littØrature (cf. paragraphe III.2.2), les objectifs de qualitØ et les 
rØfØrences (recommandations professionnelles ou rØglementation), sont dØclinØs en critŁres 
de qualitØ dØcrivant chacun un acte ØlØmentaire mesurable de bonne pratique7. Les 
principales caractØristiques des critŁres de qualitØ8 figurent dans l�encadrØ 1 ; les critŁres 
doivent de plus Œtre formulØs clairement et sans ambiguïtØ. Si l�on envisage par la suite 
d�utiliser certains d�entre eux en tant qu�indicateur de qualitØ, il sera nØcessaire d�examiner leur 
validitØ et leur fiabilitØ en tant qu�outil de comparaison et de suivi (Cf. Guide indicateurs à 
venir). 
 
 

EncadrØ 1. CaractØristiques des ØlØments de pratique à retenir comme critŁres de qualitØ 

�� Pertinence : 
o ØlØments de bonne pratique (points-clØs) prenant en compte la rØglementation en 

vigueur et fondØe sur des recommandations reposant idØalement sur un haut niveau de 
preuve ou à dØfaut sur un consensus des professionnels ;  

o potentiel d�amØlioration de qualitØ (diminution de risque s�il s�agit de sØcuritØ). Les 
ØlØments doivent correspondre, d�aprŁs les experts du groupe de travail (à dØfaut 
d�information disponible issue de l�analyse prØalable des pratiques), à des actes significatifs de 
la pratique et pour lesquels il existe un gisement de qualitØ du fait de l�existence d�une 
hØtØrogØnØitØ de pratiques qui apparaît prØjudiciable au patient ou au systŁme de santØ, ou 
d�une pratique nouvellement recommandØe ; 

o pertinence en termes d�aide dØcisionnelle, compte tenu de la situation clinique ØtudiØe et 
afin de ne pas orienter l�Øvaluation sur des ØlØments secondaires et non prioritaires. 

�� FaisabilitØ : 
o caractŁre mesurable, afin de permettre d�identifier des Øcarts entre pratiques observØes et 

pratiques de rØfØrence ; 

o faisabilitØ du recueil et de la mesure Øventuelle en termes de facilitØ de mise en �uvre et 
d�intØgration de l�Øvaluation à la pratique et en termes de disponibilitØ et de traçabilitØ de 
l�information9.  

�� Formulation claire et sans ambiguïtØ 

 
 
 

�������������������������������������������������

5 Par exemple « mettre en place le plus rapidement possible un traitement de prØvention secondaire par l�aspirine chez un 
patient ayant prØsentØ un AIT et ne prØsentant pas de contre-indication à l�aspirine  » (4) 
6 Par exemple « obtention ou recherche d�un INR (rapport normalisØ international) compris entre 2,0 et 3,0, dans la 
prØvention d�une rØcidive d’AVC chez les personnes de moins de 75 ans ayant prØsentØ un AVC » 
7 Par exemple « obtention en urgence d�une imagerie cØrØbrale [IRM ou scanner sans injection de produit de contraste] » (4) 
��Extraits et adaptØs d�Hearnshaw et al. (5).�
9 Afin de permettre l�Øvaluation de la satisfaction ou non des critŁres retenus, il est considØrØ, hors cadre des audits 
observationnels, que les ØlØments de dØcision essentiels de la prise en charge et les principaux actes de soins devraient 
sinon figurer dans le dossier du patient, au minimum Œtre traçables (dossier du patient, carnet de suivi, registre, etc. [cf. 
recommandations Anaes sur le dossier du patient]). À noter que sur un thŁme donnØ, « inciter à ce qu�un ØlØment de 
dØcision figure systØmatiquement dans le dossier du patient » peut constituer un objectif en soi. 
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Le groupe de travail peut retenir plusieurs critŁres de qualitØ pour un mŒme objectif. 
Inversement, il se peut qu�un mŒme critŁre rØponde à plusieurs objectifs 10. Il semble 
raisonnable de se limiter à un grand maximum de 5 o bjectifs et d�une dizaine de critŁres au 
total. Au-delà d�une dizaine de critŁres, il est re commandØ de rØflØchir à la segmentation du 
thŁme ou du document produit en fonction des objectifs, des segments de prise en charge 
ØvaluØs et des professionnels concernØs. 

La rØfØrence aux bonnes pratiques permet de savoir s�il est bien Øtabli (de maniŁre prouvØe ou 
consensuelle) que le respect de chacun des ØlØments de pratique retenus comme critŁres de 
qualitØ contribue à l�atteinte des objectifs prØdØfinis.  

Ainsi, les objectifs et critŁres de qualitØ pour lesquels les recommandations identifiØes dans la 
littØrature sont discordantes ou ambigües sont gØnØralement ØcartØs. De mŒme, si aucune 
recommandation recouvrant le domaine ØvaluØ n�a ØtØ identifiØe ou si aucun consensus fort 
n’a ØtØ obtenu, il est, de maniŁre gØnØrale, prØfØrable de ne pas retenir les ØlØments de 
pratique concernØs en tant que critŁres de qualitØ. Dans cette situation, il reste possible, par 
exemple lorsque la dØmarche d�amØlioration de la qualitØ est entreprise au sein d�un groupe de 
professionnels pour rØsoudre un problŁme, d�enrichir les critŁres de qualitØ extraits des 
recommandations avec d�autres critŁres ØlaborØs selon la mŒme mØthode à partir d�articles de 
bon niveau de preuve ou Øventuellement avec des critŁres non validØs par la littØrature mais 
permettant de prendre en compte : 
�� des Øtapes-clØs de la pratique qui ne pourront jamais faire l�objet d�une dØmonstration ; 
�� les programmes et les prioritØs des structures de soins; 
�� les contingences, l�organisation locale et l�expØrience des Øquipes de soins. 

L�absence de recommandation sur un segment de prise en charge donnØ doit engager le 
groupe de travail, notamment s�il est une Ømanation d�une organisation professionnelle 
nationale, à Ølaborer en son sein des recommandations ou à contacter le promoteur pour une 
demande d�Ølaboration de recommandations auprŁs des sociØtØs savantes concernØes ou 
d�une structure d�Øvaluation telle que la HAS. La dØfinition des objectifs de qualitØ correspond 
de fait aux questions auxquelles devront rØpondre les recommandations. 

III.2.2. Quelle mØthode utiliser pour sØlectionner les objectifs de qualitØ et les critŁres de qualitØ ?  

Les trois ØlØments mØthodologiques principaux qui constituent le fondement de la  
dØmarche sont : 
�� revue de la littØrature ; 
��mØthode de consensus explicite ; 
�� analyse de la pratique et prise en compte de ses spØcificitØs. 

Il est indispensable d�effectuer une recherche et une analyse de la littØrature en parallŁle de la 
sØlection des objectifs et des critŁres de qualitØ afin : 
�� d�analyser le contexte rØglementaire (et organisationnel) ; 
�� d�identifier, analyser et synthØtiser la(les) recommandation(s) pertinente(s) sur le sujet, ce 

qui permet de dØfinir la pratique de rØfØrence. A noter que lorsque des recommandations 
rØcentes ont ØtØ produites, le rapport final de ces recommandations doit thØoriquement 
comprendre une analyse critique des recommandations antØrieures ; 

�� d�identifier les critŁres de qualitØ et indicateurs dØjà publiØs sur le sujet et d�Øvaluer si leur 
usage est susceptible de rØpondre aux objectifs fixØs et permet de se traduire par un 
amØlioration effective des pratiques (validation par un haut niveau de preuve ou de 
consensus). 

La dØtermination des objectifs de qualitØ dØpend fortement du contexte qui amŁne à envisager 
la dØmarche d�amØlioration de la qualitØ. Ils peuvent parfois Œtre clairement dØfinis dŁs le 
dØbut en fonction du gisement de qualitØ identifiØ, par exemple en cas de survenue d�un 
dysfonctionnement ou d�un effet indØsirable ou encore en cas de pratiques nouvellement 

�������������������������������������������������

10 A titre d�exemple, la rØalisation en urgence d�une imagerie cØrØbrale chez un patient ayant rØcemment prØsentØ un AIT 
peut Œtre considØrØe comme un critŁre permettant de rØpondre à la fois au diagnostic diffØrentiel et comme ØlØment 
prØalable à l�instauration d�un traitement par aspirine. 
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recommandØes (ce qui peut nØcessiter un Øtat des lieux des pratiques). Les objectifs peuvent 
Œtre explicitØs et dØterminØs à l�aide d�une mØthode simple permettant d�aboutir à un 
consensus explicite. Il peut s�agir d�un vote simple ou pondØrØ suite à un remue-mØninges 
(6,7). Chaque membre du groupe de travail propose par exemple à tour de rôle un objectif 
prØcis qu�il juge prioritaire, chacun proposant au total au maximum deux à trois objectifs. Ces 
objectifs sont ensuite regroupØs, Øventuellement reformulØs et les redondances ØliminØes. Les 
objectifs sont ensuite soumis à un vote. Les object ifs recueillant le plus de voix ou le plus de 
points sont retenus. Au terme de la procØdure, ils doivent Œtre acceptØs par tous les membres 
du groupe de travail. 

La dØclinaison des objectifs en critŁres de qualitØ est rØalisØe à l�aide d�une approche par les 
problŁmes ou par les processus (6,8), en fonction de la nature et de la justification de la 
dØmarche d�amØlioration de la qualitØ. Celle-ci vise à identifier et mettre en exergue pour 
chacun des objectifs, les Øtapes critiques du processus de prise en charge11. Ces Øtapes-clØs 
sont parallŁlement examinØes au regard de la rØglementation, des recommandations de 
rØfØrence et des critŁres de qualitØ ou indicateurs dØjà publiØs (cf. paragraphes ci-dessus) 
ainsi qu�au regard des contingences locales (notamment l�organisation des Øquipes de soins et 
la relation avec les patients). Cette phase peut mettre en Øvidence a posteriori un besoin de 
recourir à plusieurs recommandations ou, si la dØfinition des critŁres de qualitØ est rØalisØe 
dans la foulØe de l�Ølaboration de recommandations, à celui de les complØter (en cas 
d�absence de recommandations sur une Øtape critique et si cela est encore possible).  
De mŒme que pour la dØtermination des objectifs, il est recommandØ d�utiliser une mØthode de 
vote simple ou pondØrØ. À son terme, les critŁres de qualitØ retenus doivent Œtre acceptØs  
par l�ensemble des membres du groupe de travail. 

La rØflexion commune se fait en recourant soit à des confØrences tØlØphoniques, soit à des 
rØunions « physique » (une seule est gØnØralement suffisante). Dans le cas oø un groupe qui a 
rØcemment participØ à des recommandations sur le thŁme concernØ souhaite dØvelopper lui-
mŒme des critŁres de qualitØ, la derniŁre rØunion de ce groupe peut, si l�avancement du projet 
le permet, Œtre mise à profit pour dØfinir les objectifs et les critŁres avec l�ensemble du groupe. 

La durØe à prØvoir pour l�analyse de la littØrature et la dØtermination des objectifs et des 
critŁres de qualitØ est de 6 à 8 semaines s�il n�y a pas de recommandations à Ølaborer. La 
durØe peut-Œtre rØduite à entre 2 et 6 semaines si un groupe de travail de recommandations 
met à profit sa derniŁre rØunion de travail pour Ølaborer les critŁres. 

III.2.3. Comment prØsenter et formuler les critŁres de qualitØ ? 

La formulation des critŁres et le format de prØsentation final sont directement influencØs par les 
propriØtØs qu�on en attend. Ils dØpendent de la nature et des objectifs des dØmarches 
d�amØlioration de la qualitØ dans lesquelles sont ou seront intØgrØs les critŁres. Elles peuvent 
Œtre dØclinØes en fonction du mode d�exercice (niveau de recours, libØral ou en Øtablissement 
de santØ). Il est recommandØ que des notes explicatives prØcisent, dans une annexe ou un 
document d�accompagnement, les termes de l�ØnoncØ ou apportent des dØfinitions  
(cf. encadrØ 2), des prØcisions d�utilisation du critŁre de qualitØ (notamment les critŁres 
d�inclusion et d�exclusion), le standard attendu (si possible), les grades des recommandations 
ou les niveaux de preuve sur lesquels les critŁres de qualitØ sont fondØs.  
 
 
 
 
 
 
 
 

�������������������������������������������������

11 Lorsque les critŁres Ømanent d�un groupe qui a ØlaborØ des recommandations, la dØmarche correspond de fait, à partir 
des recommandations et par interrogation des membres du groupe, à la sØlection de 5 à 10 CritŁres et à  la vØrification a 
posteriori et à l�aide d�une approche sommaire par processus que l�on n�a pas omis d�Øtapes clØs de la prise en charge (afin 
de ne pas orienter l�Øvaluation sur des ØlØments secondaires et non prioritaires ). 
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EncadrØ 2. Exemple de notes explicatives à apporter pour chacun des critŁres de qualitØ 
retenus 

CritŁre de qualitØ : Recherche de l�anciennetØ (date et heure si possible) et de la durØe des 
symptômes.  
RØfØrence ou recommandation source : RPC « Prise en charge diagnostique et traitement 
immØdiat de l�accident ischØmique transitoire de l�adulte » - Anaes- Mai 2004. 
Grade de la recommandation de rØfØrence : accord professionnel. 
Justification du choix du critŁre : La durØe des symptômes est un ØlØment indicatif important 
pour le diagnostic d�AIT car dans la plupart des cas les symptômes sont de courte durØe (< 1h dans 
2/3 des cas). Il s�agit d�un ØlØment indicatif dans la nouvelle dØfinition de l�AIT qui repose avant tout 
sur l�absence d�infarctus cØrØbral, l�imagerie cØrØbrale Øtant nØcessaire au diagnostic positif d�AIT. 

PrØcision d�utilisation du critŁre : Si la date, l�heure de survenue et la durØe des symptômes ont 
ØtØ recherchØs mais ne peuvent Œtre prØcisØs, on considŁre que l�on satisfait à ce critŁre.  

 
Dans la mesure oø les critŁres de qualitØ seraient extraits d�un seul document de 
recommandations rØalisØ au prØalable (exemple de la HAS ou des sociØtØs savantes), 
l�information concernant la recommandation-source peut figurer en tŒte de document avec une 
mention « Sauf prØcision, les critŁres sont une dØclinaison des recommandations « � » ». 

Pour les sØries de critŁres de qualitØ dØveloppØes suite à des recommandations (notamment 
pour celles rØalisØes par la HAS) les critŁres sont prØsentØs sous forme de listes de critŁres 
regroupØs par objectifs et formulØs de maniŁre nominale (ex : « RØalisation d�un ECG en 
urgence », « Traitement par anti-vitamine K », etc.). Ces sØries de critŁres seront 
secondairement elles-mŒmes dØclinØes et adaptØes par les professionnels en un outil pratique 
en fonction des spØcificitØs de sa dØmarche d�amØlioration de la qualitØ. Un exemple de 
prØsentation d�une sØrie de critŁres est donnØe en annexe 1 de ce document. 

Lorsque le format et les objectifs de la dØmarche d�amØlioration de la qualitØ sont 
suffisamment explicites, par exemple au sein d�un Øtablissement ou d�une Øquipe mØdico-
soignante, les sØries de critŁres de qualitØ peuvent, le cas ØchØant, Œtre directement produites 
sous forme d�outils pratiques par exemple sous la forme d�une « check-list », d�une grille 
d�Øvaluation ou de tout autre format adaptØ. 
 

III.3. Phase d�essai 

III.3.1. A quoi correspond la phase d�essai ? 

La phase d�essai des critŁres de qualitØ vise à confirmer, auprŁs d�un Øchantillon de praticiens 
de terrain : 
�� la pertinence des critŁres retenus pour amØliorer la pratique, 
�� la faisabilitØ de leur recueil pour mettre en place des outils d’Øvaluation ou d’amØlioration 

selon ces critŁres, 
�� la clartØ et l�absence d�ambiguïtØ des critŁres et au final leur acceptabilitØ globale  

(cf. encadrØ 3). 

Dans le cas d�une dØmarche d�amØlioration de la qualitØ ciblant un nombre limitØ de 
professionnels (par exemple dans le cadre d�une Øquipe mØdico-soignante), les critŁres de 
qualitØ peuvent de fait Œtre testØs auprŁs de l�ensemble des professionnels qui intØgreront la 
dØmarche. Dans ce cas, la phase d�essai correspond de fait à la libØration d�une version 
expØrimentale en vue de recueillir l�avis de l�ensemble des utilisateurs avant « finalisation ». 
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EncadrØ 3. Quels sont les aspects à Øvaluer lors de la phase d�essai ? 

�� Pertinence : 
o pertinence de chacun des objectifs et des critŁres de qualitØ retenus dans le cadre d�une 

Øvaluation ; 

o pertinence Øventuelle d�autres critŁres pour Øvaluer la prise en charge (marge 
d�amØlioration, impact attendu sur les rØsultats) qui devraient Œtre mentionnØs en 
complØment ; 

�� FaisabilitØ du recueil d�information sur les critŁres retenus, notamment la traçabilitØ et la 
disponibilitØ des informations concernant chaque critŁre. Cette interrogation vise à se forger une 
idØe sur la disponibilitØ de l�information ; 

�� Formulation, clartØ et lisibilitØ des critŁres retenus (comprØhensible, absence d�ambiguïtØ) ; 

�� AcceptabilitØ globale des objectifs et critŁres retenus. 
 

En pratique, sont consultØs une quinzaine de professionnels de terrain de ceux qui 
entreprendront la dØmarche d�amØlioration de la qualitØ mais qui n�ont pas participØ à des 
travaux sur le sujet (« candides ») et ne font pas partie du groupe de travail. Ces 
professionnels peuvent Øventuellement comprendre des mØdecins libØraux habilitØs à 
l�Øvaluation des pratiques professionnelles (EPP) ou des praticiens hospitaliers formØs à l�EPP 
(en fonction du thŁme), des chargØs de mission rØgionaux pour l�Øvaluation de la HAS ou 
encore des experts-visiteurs de la HAS.  

La composition de cet Øchantillon doit Œtre adaptØe en fonction de la cible professionnelle et du 
mode d�exercice. À titre d�exemple, des omnipratici ens ou des non-spØcialistes du sujet 
peuvent Œtre sØlectionnØs pour valider des critŁres de qualitØ qui portent sur les soins  
de 1er recours tandis qu�on sØlectionnera plutôt une large majoritØ de spØcialistes du sujet s�il 
s�agit de critŁres concernant les soins de 2e recours. Pareillement, les sØries de critŁres 
peuvent Œtre dØclinØes en fonction du mode d�exercice : en ambulatoire ou en structures de 
soins. 

III.3.2. Comment se dØroule la phase d�essai? 

Cette phase est rØalisØe à l�aide d�un questionnaire simple (cf. exemple en annexe 2). 
IdØalement, elle est conduite à partir d�une revue de quelques dossiers (un minimum de 5), ce 
qui permet de tester la faisabilitØ du recueil d�information sur les critŁres de qualitØ retenus. 
Elle doit, au minimum, correspondre à une enquŒte d�opinion (une Øtude de convenance) sur 
les objectifs et les critŁres proposØs. Le dØlai à prØvoir est de 3 à 6 semaines. 

Analyse des rØponses par le groupe de travail. Au cours d�une rØunion de travail ou d�une 
confØrence tØlØphonique, le groupe de travail discute l�ensemble des rØponses, commentaires 
et propositions apportØs par les professionnels de terrain lors de la phase d�essai, et rØalise les 
ajustements nØcessaires. Lorsque les critŁres sont Øtablis au niveau d�une Øquipe mØdico-
soignante, la discussion peut se faire lors d�un staff ou d�une rØunion de service. 

Bien qu�il soit difficile de prØciser a priori les modifications à apporter, les principes suivant s 
peuvent Œtre convenus : 

��Pertinence. En cas de rejet, le groupe de travail Øtudie en particulier les commentaires 
fournis afin d�Øtablir si ce rØsultat provient : 
o d�une non-adaptation du critŁre de qualitØ à la recommandation, à l�objectif ou à la 

pratique, 
o de difficultØs rØelles d�appliquer la recommandation en pratique quotidienne (et donc 

de se faire Øvaluer sur ce critŁre). La question se pose alors de savoir si le groupe 
de travail souhaite maintenir la recommandation et le(s) critŁre(s) en question avec 
un objectif d�orientation des pratiques à long term e12. 

�������������������������������������������������

12 Exemples de la mesure de l�IPS non rØalisØ en pratique courante pour les mØdecins gØnØralistes [faute de disposer d�une 
sonde] et de la recommandation sur la chirurgie de Mohs en premiŁre intention dans la prise en charge du carcinome baso-
cellulaire alors qu�elle est trŁs peu pratiquØe en France. 
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Le groupe de travail peut envisager de supprimer un critŁre pour lequel la marge de 
progression est faible. Le critŁre ne sera maintenu que si, malgrØ cette faible marge, le 
gain attendu est considØrØ comme important ou s�il existe un problŁme de sØcuritØ 
connexe. 

��Proposition d�autres critŁres de qualitØ pertinents. Les critŁres proposØs sont discutØs 
par le groupe de travail au regard des objectifs, de leur importance relative par rapport aux 
autres critŁres, des donnØes disponibles dans la littØrature et des recommandations sur 
lesquelles reposent les critŁres. 

��FaisabilitØ et disponibilitØ de l�information. Un critŁre pour lequel une large majoritØ des 
participants à la phase d�essai dØclare ne pas disposer systØmatiquement d�une 
information traçable ou la considØrer comme non traçable dans la pratique courante ne 
sera maintenu que : 

o s�il s�agit d�un critŁre considØrØ comme majeur en termes de pertinence 
ou 
o si c�est la traçabilitØ et la mention de l�information dans le dossier du patient qui sont 

recherchØes (à justifier dans le document d�accompagnement). 

AcceptabilitØ globale. En cas de rejet, le groupe de travail Øtudie en particulier les 
commentaires fournis afin d�Øtablir si ce rØsultat provient notamment d�un manque de clartØ, 
d�un manque de pertinence ou de difficultØs rencontrØes dans la faisabilitØ d�une Øvaluation à 
partir des objectifs et critŁres retenus. 

Des rŁgles similaires à celles du consensus formali sØ (HAS, Rand/Ucla, Delphi) peuvent 
avantageusement Œtre utilisØes pour formaliser la sØlection finale des objectifs et des critŁres 
(9,10). Un objectif ou un critŁre de qualitØ ne devrait Œtre maintenu tel quel que si les rØponses 
des professionnels participants à la phase d�essai traduisent un accord professionnel fort. Au 
terme de la procØdure, les critŁres de qualitØ devront Œtre acceptØs par tous les membres du 
groupe de travail (mŒme si l�unanimitØ n�est pas parfaite). 

Version stabilisØe. Suite à la phase d�essai et aux ajustements rØalisØs, une version dite 
« stabilisØe » des critŁres de qualitØ est remise au promoteur. Celle-ci est utilisable pour les 
dØmarches d�amØlioration de la qualitØ, mais reste rØvisable si besoin. Avant de la remettre au 
promoteur pour diffusion, le coordonnateur du groupe de travail adresse la version 
« stabilisØe » du document à l�ensemble des participants afin que chacun donne son accord 
pour que son nom apparaisse dans le document final. Cette version est accompagnØe d�un 
texte d�une page maximum synthØtisant les propositions d�amØlioration faites lors de la phase 
d�essai et non retenues par le groupe de travail ainsi que les motifs de non-rØtention.  

La durØe d�analyse par le groupe de travail des rØponses obtenues en phase d�essai est de 
l�ordre de 2 à 4 semaines. Le dØlai d�obtention de l�accord final est approximativement de  
2 semaines (quel que soit le mode d�exercice). La durØe totale de la phase d�essai à prØvoir 
est de 7 à 10 semaines. La durØe totale du processus d�Ølaboration de critŁres de qualitØ varie 
de 2 à 4 mois, en fonction des sujets.  

IV. DIFFUSION DES CRIT¨RES DE QUALITÉ  

Lorsque les sØries de critŁres de qualitØ font l�objet d�une diffusion à l�ensemble des 
professionnels-cibles (par exemple, en cas de dØveloppement par la HAS ou par un organisme 
agrØØ pour l�EPP ou l�accrØditation), il est recommandØ que le document final comprenne en 
complØment de la(des) sØrie(s) de critŁres de qualitØ : 

��une introduction (1 paragraphe) explicitant : 
o le contexte de la demande, 
o les motifs justifiant le choix du thŁme, 
o la ou les cibles professionnelles ; 

�� la justification et les modalitØs d�utilisation de la(des) sØrie(s) de critŁres et de 
chacun des critŁres (incorporØes dans la[les] sØrie[s] ou apparaissant sØparØment). 




